
Le  RPE (anciennement «RAM»)

Un service au cœur de 
l'information et de l'accompagnement des familles

À l'initiative de la Ville d'Ajaccio
et de la CAF de la Corse-du-Sud

La  responsable
Laetitia  MERCURI

Educatrice de Jeunes Enfants
Quartier MONCEY

Rue Laurent Cardinali 20090  Ajaccio

04 95 23 55 06
rpe@ville-ajaccio.fr

www.ajaccio.fr

Le Relais
Petite Enfance

du lundi au vendredi
de 8h à 16h30

Pour des temps collectifs d'animation
sur inscription

de  9h à 11h

Pour des réunions thématiques
selon le planning

La responsable et son équipe
sont à votre disposition

selon les horaires suivants
avec ou sans rendez-vous

est un lieu d'écoute
et de médiation

Il n'a pas de mission de contrôle

Relais Petite Enfance

Relais Petite Enfance

La Ville d'Ajaccio
vous propose le



POUR LES PARENTS OU FUTURS PARENTS
POUR LES  ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S

OU CEUX /CELLES QUI SOUHAITENT
LE DEVENIR

POUR LES ENFANTS ACCOMPAGNÉS
DE LEUR ASSISTANT(E) MATERNEL(LE)

Le RPE vous apporte une information générale 

concernant votre statut professionnel, votre 

agrément, votre contrat de travail, la Convention 

Collective

Vous souhaitez développer vos compétences et 
vos connaissances, le RPE vous propose :

Des informations sur vos droits à la formation 

continue

Des temps de rencontres et d'échanges

Vous souhaitez devenir un professionnel de la 
Petite Enfance, le RPE vous informe :

Sur les démarches de demande d'agrément pour 

les futurs assistant(e)s maternel(le)s

Sur les métiers et diplômes de la Petite Enfance

La possibilité de se rencontrer, de découvrir 

d'autres enfants et d'autres adultes

La possibilité d'appréhender en douceur 

la vie en collectivité et de jouer ensemble

L'occasion de découvrir des jeux , des livres,

des jouets dans un nouveau lieu de vie

La participation à des activités d'éveil 

et des sorties pédagogiques

Vous recherchez un mode de garde pour votre 
enfant, le RPE vous propose :

Une information sur les divers modes d'accueil  

Petite Enfance du territoire Ville d'Ajaccio et CAPA

Vous avez choisi un(e) assistant(e) maternel(e),
le RPE vous accompagne :

Dans la mise en relation avec les assistant(e)s 

maternel(le)s agréé(e)s

Dans les formalités et démarches administratives, 

contrat de travail et la fonction d'employeur

En vous donnant une information d'ordre général, 

aides financières, avantages fiscaux, déclaration 

PAJEMPLOI

Vous avez des questions concernant l'éducation, 
l'évolution de votre enfant :

Le RPE organise des réunions d'information sur 

différentes thématiques

Le RPE vous propose des temps de rencontres et 

d'échanges.


